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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conventions de conversion
Question écrite n° 45090

Texte de la question

M. Pierre Favre attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la reglementation
concernant les conventions de conversion. Dans le cas particulier d'un salarie en conge de maladie, et
notamment dans le cas ou la maladie en cause rend aleatoire la poursuite du contrat de travail, le salarie ne
percoit que son demi-salaire verse par la securite sociale. Dans ce cas, il semble que le financement ne soit plus
assure. Le salarie qui accepte cependant la convention de conversion proposee par son employeur lors de
l'entretien prealable au licenciement se la voit refusee. Ce refus semble injuste lorsque le conge de maladie est
la consequence d'un accident ou d'une operation qui n'empechera pas le salarie de travailler dans une autre
branche a condition de recevoir au prealable la formation professionnelle necessaire. Il suffirait que le demi-
salaire en cause soit verse aux ASSEDIC et que le complement soit fait par le Fonds national de l'emploi. En
consequence, il souhaite savoir quelle solution peut etre envisagee afin de resoudre ce probleme.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire a attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur la situation
des salaries en arret maladie au moment de leur licenciement pour motif economique et qui se voient refuser,
par les Assedic et pour ce motif, le benefice de la convention de conversion, ce qui les empeche de beneficier
des possibilites de formation offertes dans le cadre du dispositif. L'honorable parlementaire souhaiterait savoir si
le Fonds national de l'emploi (FNE) ne pourrait pas completer le demi-salaire verse a ces personnes, durant leur
arret maladie, par la securite sociale. Le dispositif des conventions de conversion cree par l'accord national
interprofessionnel du 20 octobre 1986 s'adresse aux salaries licencies pour motif economique auxquels il
permet, en vue d'un reclassement rapide, de beneficier d'un suivi individualise assure par les unites techniques
de reclassement (UTR) de l'ANPE, d'aides a la recherche d'un emploi ainsi que de la possibilite de suivre des
formations. Ceci implique une disponibilite immediate des salaries, ce qui n'est pas le cas de ceux se trouvant
en arret maladie au moment de leur licenciement. La condition reglementaire d'aptitude physique a l'emploi pour
pouvoir acceder au dispositif a ete instauree par les partenaires sociaux et une modification, sur ce point, de la
reglementation ne peut resulter, par consequent, que d'une decision de ces derniers. Toutefois, afin de ne pas
penaliser les salaries licencies au cours d'un arret maladie, une directive de l'Unedic (no 41-93 du 21 septembre
1993) a prevu que la convention de conversion pouvait etre proposee a un salarie en arret maladie au moment
de son licenciement, des lors que cet arret est de courte duree et sans incidence reelle sur l'aptitude future du
salarie a retrouver un emploi. En tout etat de cause, l'appreciation de la situation de chaque salarie releve de
l'Assedic competente. Pour ce qui est du versement par le FNE d'un complement de salaire aux personnes
licenciees pour motif economique et se trouvant en arret maladie, on se situe ici en dehors d'une logique
d'intervention en faveur de l'emploi et donc du champ du FNE. Il convient de preciser, par ailleurs, que le FNE
intervient deja dans le financement des conventions de conversion, en prenant en charge une partie du salaire
du pendant le delai de reflexion du salarie qui achete a une convention de conversion et en abondant le budget
de fonctionnement, servant notamment au financement des frais de formation.
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